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1re QUESTION (valeur = 5) 
 
Culture de l’algue WAKAME.  
 
Afin de diversifier leur activité, des ostréiculteurs bretons se lancent dans la culture d’algues. 
Ils sont accompagnés dans cette démarche par des organismes scientifiques qui leur fournit 
les plantules nécessaires au démarrage de cette activité. 
L’ ANNEXE  1 vous présente des éléments en rapport avec la culture des algues en Bretagne 
et plus particulièrement celle du Wakame. 
 
1. Donner le nom scientifique et la systématique de cette algue. 
 
2. Citer les limites écologiques de cette algue (période de reproduction, période d’élevage) 
 
3. L’ ANNEXE 2 représente la morphologie du Wakame. Compléter l’ANNEXE  2 (à rendre 

avec votre copie). 
 
4. A l’aide des ANNEXES 1, 2 et 3 décrire le cycle de reproduction de l’algue Wakame. 
 
5. Schématiser une structure d’élevage utilisée pour la culture des algues et donner le tonnage 

annuel de Wakame produit en Bretagne 
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2e QUESTION  (valeur = 6) 
 
Production d’alevins de Bar (Dicentrarchus labrax) en écloserie. 
 
La maturation des géniteurs est une étape de la production intensive d’œufs de poissons en 
écloserie. Pour obtenir ces œufs, les bars doivent être placés dans certaines conditions. 
 
1. Citer deux facteurs influençant la maturation des géniteurs. 
 
2. Décrire la méthode d’obtention des ovocytes chez les géniteurs femelles et préciser les 

aspects techniques de cette méthode. 
 
3. Pour assurer un cycle de production, l’écloserie doit mettre en élevage 2 000 000 de larves 

de bar. Le cycle de production est donné en Annexe 4. 
Calculer le nombre de géniteurs de 4 kg nécessaire pour démarrer un cycle de production  
(1 géniteur femelle produit 200 000 ovocytes/kg). 

 
4. L’élevage larvaire est réalisé dans des bacs de 5 et 25 m3  (Voir ANNEXE 4). 

Calculer pour chacune des étapes, le nombre de bacs nécessaires, et donner le nombre 
d’alevins produits en fin de pré grossissement. 

 
5. 50 000 alevins de 2 grammes sont envoyés chez un aquaculteur. 

L’élevage est réalisé : 
- de 2 à 50 grammes dans des cages de 50 m3  avec une densité maximale de 5 kg/m3; 
- à partir de 50 grammes dans des installations de 100 m3 avec une densité maximale 

de 15 kg/m3. 
 

Calculer pour des individus de 10g d’une part et de 100 grammes d’autre part : 
 
5.1. La biomasse totale pour 50 000 individus (en kg). 

 
5.2. La biomasse maximale autorisée dans la cage (en kg). 

 
5.3.  Le nombre de cages nécessaires pour 50 000 individus. 

 
5.4. La densité réelle par cage   (en kg/ m3). 

 
Vous justifierez chacun des calculs 
 
 
 
 
 
 



3e QUESTION  (valeur = 5) 
 

Le circuit fermé. 
 
En élevage aquacole, les déchets de nourriture et les déjections des animaux sont 
immédiatement dilués dans le milieu. S’ils ne sont pas éliminés, ils peuvent s’accumuler en 
circuit fermé et perturber les animaux. 
 
1. Citer, dans l’ordre logique de leur apparition, les trois principaux composés azotés que l’on 

rencontre en milieu naturel ou en élevage et expliquer de manière simple la transformation 
de ces produits. Nommer le phénomène responsable de cette transformation. 

 
2. Parmi ces composés azotés, préciser lesquels peuvent perturber les poissons et indiquer en 

quoi ils sont néfastes . 
 
3. Préciser la fonction physiologique qui est altérée et les organes ou éléments concernés. 
 
4. Indiquer le facteur chimique qui peut influer sur la dangerosité de ces composés. 
 
5. Nommer l’unité qui permet le traitement de ces composés et préciser son emplacement 

dans un circuit fermé. 
 
 
 

4e QUESTION (valeur = 4) 
 
Qualité et surveillance du milieu d’élevage. 
 
IFREMER est chargé du suivi de la qualité du milieu et de la surveillance sanitaire des zones 
conchylicoles. 
Suite à de fortes précipitations, IFREMER réalise dans les zones de production de l’Etang de 
Thau des analyses portant sur le nombre d’Escherichia coli / 100ml de chair et de liquide inter 
valvaire. 
Ces résultats sont indiqués en ANNEXE 5. 
 
1. Nommer le réseau qui a effectué ces analyses. 
 
2. Citer les deux autres réseaux de surveillance et préciser leurs rôles respectifs en indiquant 

les types d’analyses qu’ils effectuent. 
 
3. L’étang de Thau est classé en Zone B. 

Donner les critères de classement des contaminants microbiologiques de cette zone, et les 
conséquences pour la commercialisation des coquillages. 

 
4. Au vu des résultats d’analyse du 23 janvier 2014, dire quelles seront les conséquences pour 

le professionnel dans les jours et les semaines suivantes. 
 
1. Aucun document n'est autorisé. 
2. Délit de fraude : « Tout candidat pris en flagrant délit de fraude ou convaincu de tentative de fraude sera 
immédiatement exclu de la salle d'examen et risque l'exclusion temporaire ou définitive de toute école et d'une 
ou plusieurs sessions d'examens sans préjudice de l'application des sanctions prévues par les lois et règlements 
en vigueur réprimant les fraudes dans les examens et concours publics ». 



ANNEXE 1 
 

 
 
 



 
   

NUMERO DE PLACE :    

 
 
 

  

   

NE RIEN INSCRIRE AU DESSUS DE CETTE LIGNE . 
 

ANNEXE 2 
 
 
 
 

 
 
 

Morphologie WAKAME  



 
 
 
 
 
 

ANNEXE 3 
 
 

 
 

Cycle biologique du WAKAME 



 
 
 

ANNEXE 4 
 

CYCLE DE PRODUCTION DU BAR 
 

 
 
 

      
Jours Etapes techniques  Survie   Charge 

théoriques 
Volumes 

d’élevages  
               
 PONTE     
      
  80%    
      
J1 ECLOSION   8000 œufs/litres  
  90%    
      
 ELEVAGE LARVAIRE 

(mise en élevage des 
larves) 

 100 larves/litre 5 m3 

     
      

   

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

      
  50%    
      
      
      
      
      
J50-60 NURSERIE   40 alevins/litre 25 m3 
      
      
  95%    

      

 PREGROSSISSEMENT   8 à 10 alevins/litre 25 m3 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



ANNEXE 5 
 

 
 

 
 

  
 


